
FAQ : Votre assurance voyage GPM

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Où puis-je trouver des informations sur ma couver-
ture voyage ?

Vous trouverez des détails sur la couverture voyage dans 
le libellé de votre police et dans le sommaire des garanties.

Qui dois-je contacter pour toute question concernant 
mon plan de voyage et mes avantages ?

MSH Assistance se fera un plaisir de vous aider pour toute 
question concernant votre plan ou vos avantages. Vous 
pouvez les contacter aux numéros figurant sur votre 
carte portefeuille : 
1-833-366-0875 (sans frais) ou +1-416-987-4047.

Si je voyage pour une période plus longue que ne le 
permet mon forfait collectif, puis-je prolonger ma 
couverture ?

Oui. Appelez MSH département des solutions d’assurance 
au 1-833-366-0881 ou au +1-416-987-8781 pour parler 
à l’un de nos agents.

Où puis-je trouver mon numéro de police ?

Vous pouvez trouver votre numéro de police sur votre
carte de portefeuille.

J’ai perdu ma carte portefeuille. Puis-je en obtenir 
une nouvelle ?

Oui. Si vous avez perdu votre carte portefeuille, vous 
pouvez contacter GPM pour en demander une nouvelle 
au +1-450-667-7737 ou 1-866-967-7737 ou envoyer un 
courriel à info@gpm.ca

Suis-je couvert pour les voyages à l’extérieur de ma 
province et du Canada ?

Oui, la couverture est disponible dans le monde entier. 
Pour plus d’informations sur le temps que vous pouvez 
passer à l’extérieur de votre province d’origine ou du 
Canada, veuillez consulter le résumé des prestations 
ou le libellé de votre police.

Que se passe-t-il si je voyage lorsque le nouveau plan 
de voyage MSH prend le relais ?

Le plan MSH remplacera automatiquement votre couver-
ture existante et vous continuerez d’être couvert pour la 
durée restante de l’allocation de voyage spécifiée. Si vous 
voyagez pour une période plus longue que l’allocation 
de voyage spécifiée, veuillez contacter MSH pour pro-
longer votre couverture.

2023-04F

ASSISTANCE MÉDICALE

Et si je tombe malade dans un pays où je ne parle pas 
la langue ? Comment communiquer avec les médecins 
ou contacter ma famille chez moi ?

MSH Assistance fournit des services de traduction orale 
et écrite.

Si je tombe malade et que j’ai besoin d’un traitement 
médical, dois-je payer de ma poche ?

Dans la mesure du possible, les compagnies d’assurance 
essaieront de coordonner le paiement direct avec les 
établissements médicaux afin que vous n’ayez pas à payer 
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de votre poche. Il est important que vous contactiez MSH 
Assistance si vous avez besoin de soins médicaux. Ce 
service vous aidera à obtenir les soins médicaux dont vous 
avez besoin tout en essayant de coordonner le paiement 
dans l’établissement où vous êtes traité. Cependant, il con-
vient de noter que certains établissements médicaux 
peuvent demander un paiement initial.

Que se passe-t-il si je tombe malade loin de l’hôpital 
le plus proche ?

Les régimes d’assurance voyage comprennent générale-
ment le transport d’urgence par voie terrestre et / ou 
aérienne, ainsi que l’évacuation à distance vers l’hôpital 
ou l’établissement médical approprié le plus proche. 
Puisqu’il est généralement nécessaire de faire organiser 
et pré-approuver les prestations d’ambulance aérienne et 
d’évacuation à distance par votre compagnie d’assurance, 
il est important de vérifier auprès de votre assureur avant 
de partir pour votre voyage. En cas d’urgence dans une 
région éloignée, assurez-vous de pouvoir contacter votre 
compagnie d’assurance.

Qu’est-ce qui est considéré comme une « urgence » ? 
Vais-je être couvert si j’ai un rhume ?

En général, une urgence fait référence à une maladie 
ou à une blessure soudaine, inattendue et imprévue qui 
nécessite un traitement médical immédiat. Un rhume (ou 
une autre maladie) ne sera couvert que s’il correspond 
à la définition d’urgence figurant dans le libellé de la police. 
Il est important que vous lisiez attentivement le libellé 
de votre police pour vous assurer que vous comprenez 
ses avantages et exclusions.

Je prends actuellement des médicaments. Vais-je 
être couvert si mon état actuel s’aggrave pendant 
mon absence ?

Alors que certaines polices offrent une couverture pour les 
frais médicaux d’urgence liés à des conditions médicales 
préexistantes stables, les renouvellements d’ordonnance 
et d’autres dépenses courantes ne le sont pas car ils ne 
sont pas considérés comme des urgences. C’est toujours 
une bonne idée de vérifier les limitations et exclusions 
dans le libellé de votre police.

Que dois-je apporter avec moi lorsque je visite le 
médecin ?

Il est important d’apporter les bons documents pour les 
visites dans n’importe quel établissement médical. Ceci 
comprend:

• Une carte d’identité avec photo
• Votre carte portefeuille

• Une copie du formulaire de réclamation
• Une liste des médicaments que vous prenez (le 

cas échéant)
• Une liste de toutes les conditions ou allergies 

connues (le cas échéant)

Quand la ligne d’assistance est-elle disponible ?

Notre équipe d’assistance d’urgence est disponible 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7.

Et si je suis trop malade pour appeler ?

Votre partenaire de voyage, ami, membre de la famille ou 
prestataire médical peut appeler l’assistance d’urgence si 
vous ne pouvez pas le faire. Il est essentiel que vous ne sup-
posiez pas que quelqu’un a appelé en votre nom car votre 
police peut limiter la couverture si votre assureur n’est pas 
informé dans les 24 heures suivant votre admission à l’hôpital.

J’aimerais voir un médecin. Dois-je appeler le numéro 
d’assistance d’urgence ?

Avant de consulter un médecin, il est toujours judicieux 
d’appeler le numéro figurant sur votre carte portefeuille. 
L’équipe vous aidera à trouver les bons soins et vous guidera 
dans la facturation et la soumission d’une réclamation.

Pouvez-vous me référer à un médecin ?

Oui, notre équipe d’assistance d’urgence est heureuse de 
vous aider. Veuillez vous référer à votre carte de portefeuille 
pour nos coordonnées.

Et si on me demande de payer d’avance ?

Si un établissement médical vous demande un paiement 
initial, appelez MSH au 1-833-366-0875, et nous parlerons 
avec l’établissement. Si nos coordonnées ne sont pas 
facilement disponibles et que l’établissement insiste pour 
recevoir le paiement, demandez une facture des frais. Vous 
n’êtes pas obligé de payer la facture immédiatement sur 
place, mais vous devrez soumettre la facture et le formu-
laire de réclamation à MSH dès que possible. Cela nous 
permettra d’organiser un paiement rapide en votre nom.

Si j’ai une urgence médicale, qui dois-je appeler ?

Pour une urgence médicale, appelez l’un des deux numéros 
figurant sur votre carte portefeuille :  
1-833-366-0875 ou +1-416-987-4047.

En cas d’urgence, quel est le meilleur moment pour 
appeler ?

Il est toujours préférable d’appeler MSH Assistance dès 
que possible en cas d’urgence. Bien qu’il soit préférable 
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d’appeler avant de recevoir un traitement médical, nous 
comprenons que cela peut ne pas être possible. Veuillez 
vous assurer que vous, ou quelqu’un en votre nom, con-
tactez MSH Assistance dans les 24 heures suivant votre 
admission à l’hôpital pour éviter un retard dans le traitement 
et le paiement de votre réclamation.

Que faire si j’ai besoin de voir un médecin au milieu 
de la nuit ?

Quelle que soit l’heure de la journée, appelez MSH Assis-
tance pour obtenir des conseils médicaux de quelque 
nature que ce soit ou pour toute question ou réclamation. 
Les opérateurs sont disponibles 24 heures sur 24, 7 
jours sur 7. 

Dois-je appeler MSH Assistance si je consulte un 
médecin pour un problème mineur ?

Un appel à MSH Assistance est recommandé chaque 
fois que vous recevez des soins médicaux. L’équipe 

peut vous aider à trouver un établissement pour vous 
assurer de recevoir les soins dont vous avez besoin. 
Plus important encore, tenir MSH Assistance informée 
vous permet d’éviter de payer de votre poche des ser-
vices médicaux.

Que signifie « paiement direct » ou « facturation 
directe » ?

Paiement direct ou facturation directe signifie que votre 
compagnie d’assurance paie directement l’établissement 
médical pour les services médicaux couverts. Les étab-
lissements à paiement direct font partie d’un réseau médical 
géré par MSH Assistance. Sans paiement direct ou factur-
ation directe, vous devrez payer vos propres services 
médicaux et soumettre une réclamation d’assurance afin 
de récupérer votre argent.

RÉCLAMATIONS

Ai-je besoin d’un formulaire de réclamation pour sou-
mettre ma réclamation ?

Oui. Assurez-vous de remplir toutes les sections, de signer 
le formulaire et d’inclure tous les reçus originaux.

Où puis-je trouver mon formulaire de réclamation ?

Une copie du formulaire de réclamation doit accompagner 
vos documents d’exécution, mais vous pouvez contacter 
GPM pour en obtenir une autre au  +1-450-667-7737 ou 
1-866-967-7737 ou envoyer un courriel à  info@gpm.ca.

Comment puis-je soumettre ma réclamation ?

Rassemblez tous les reçus, remplissez le formulaire de 
réclamation et signez-le. Assurez-vous de conserver des 

copies de tous les documents originaux. Vous pouvez 
soumettre votre formulaire de réclamation et vos reçus par 
courriel à mshclaims@mshassistance.com. Vous trou-
verez des instructions plus détaillées sur la manière de 
soumettre une réclamation dans le libellé de votre police 
ou en appelant MSH Assistance.

Qui dois-je contacter pour toute question concernant 
ma réclamation ou le processus de réclamation ?

Pour toute question concernant votre réclamation ou le 
processus de réclamation, veuillez contacter MSH au  
1-833-366-0875 (sans frais) ou au +1-416-987-4047 
(à Toronto ou à l’extérieur de l’Amérique du Nord). Vous 
pouvez également envoyer un courriel à :
mshclaims@mshassistance.com.

COVID-19 COVERAGE

Quelle est ma couverture en voyage en lien avec la 
COVID-19 ?

Toutes les polices d’assurance voyage GPM couvrent 
les coûts usuels et raisonnables encourus pour des frais 
médicaux d’urgence admissibles liés à la COVID-19, 
assujettis à toutes les restrictions, exclusions et disposi-
tions de la police. La couverture COVID-19 demeure 
valide, même en cas d’avis en vigueur indiquant d’éviter 
tout voyage ou tout voyage non essentiel. Toutefois, 
cela ne comprend pas l’auto-isolation dans un milieu 

non hospitalier, puisque nos polices ne couvrent pas les 
frais de subsistance supplémentaires (à l’exception de 
ce qui est fourni dans la prestation no 12 pour les repas 
et l’hébergement).

Puis-je passer un test de dépistage pour la COVID-19 
si je n’ai aucun symptôme ?

Comme les prestations médicales sont limitées en 
grande partie aux situations d’urgence imprévues né-
cessitant une attention immédiate, les tests non urgents 
de dépistage pour la COVID-19 ne sont pas couverts. Si 
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vous êtes au Canada, consultez les renseignements en 
matière de tests de la COVID-19 du ministère de la 
Santé de votre province. Par exemple, en Ontario, les 
tests de dépistage de la COVID-19 sont offerts gratu-
itement, indépendamment de l’admissibilité à l’Assur-
ance-santé de l’Ontario.
Où dois-je aller pour passer un test de dépistage  
de la COVID-19 ?

Si vous êtes au Canada, consultez le site Web du 
ministère de la Santé de votre province pour obtenir 
une liste des centres d’évaluation de votre région.

Est-ce que les trousses de dépistage de la COVID-19 
en vente libre (telles que celles vendues en pharma-
cie) sont couvertes ?

Les médicaments sans ordonnances, y compris les 
trousses de dépistage, ne sont malheureusement pas 
couverts.

Est-ce que ma police d’assurance couvre les frais 
médicaux en lien avec la COVID-19 ?

Les régimes d’assurance voyage GPM MSH (polices no 
54507627, 54507628 et 54507629) couvrent les 
coûts usuels et raisonnables encourus pour des frais 
médicaux d’urgence admissibles liés à la COVID-19, assu-
jettis à toutes les restrictions, exclusions et dispositions 
de la police. La couverture COVID-19 demeure valide, 
même en cas d’avis en vigueur indiquant d’éviter tout 
voyage ou tout voyage non essentiel.

Suis-je couvert par une assurance annulation et 
interruption de voyage ?

Les régimes d’assurance voyage MSH GPM qui étaient 
en vigueur avant l’avis sur les voyages non essentiels 
émis le 15 décembre 2021 par le gouvernement du 
Canada seront couverts pour les voyages annulés en 
raison de la COVID-19. Les voyages réservés après 
l’émission de l’avis sur les voyages non essentiels ne se-
ront pas couverts en cas d’annulation en raison de la 
COVID-19 jusqu’à ce que l’avis soit levé. Applicable 
uniquement aux polices contenant des garanties d’an-
nulation de voyage.

Que faire si je suis malade en voyage ?

Si vous présentez des symptômes de la COVID-19, 
communiquez avec Assistance MSH par téléphone au 
1-833-366-0875, numéro sans frais au Canada et aux 
États-Unis, ou au 1-416-987-4047, à partir de partout 
dans le monde.

Assistance MSH vous aidera à évaluer vos symptômes 
et vous recommandera un hôpital ou une clinique pour 
recevoir les soins appropriés, au besoin. Selon votre 
situation, Assistance MSH peut également :

• Offrir des services d’interprétation pour per-
mettre une meilleure communication avec le 
personnel soignant;

• Verser la somme requise au fournisseur de ser-
vices si les frais relatifs aux soins médicaux doivent 
être payés à l’avance;

• Assurer le suivi de votre cas jusqu’au rétablisse-
ment.

Lorsque vous consultez un médecin, n’oubliez pas de 
l’informer de toute visite dans une région à haut risque 
ou de tout contact avec une personne présentant des 
symptômes visibles de la COVID-19.

Suis-je couvert en cas d’auto-isolation ou de quaran-
taine – par exemple, si une chambre d’hôtel est 
requise ?

Les quarantaines préventives des voyageurs liées aux re-
strictions gouvernementales, y compris à l’arrivée d’une 
destination ou au retour dans le pays d’origine, ne sont 
pas couvertes par les polices d’assurance voyage GPM. 
Toutefois, si le retour au pays de résidence est reporté en 
raison d’une quarantaine préventive, votre assurance peut 
être prolongée, à condition que vous conserviez votre 
admissibilité. La couverture est automatiquement pro-
longée jusqu’à un maximum de cinq jours pour certaines 
circonstances (par exemple, un retour retardé à cause 
d’une perturbation de vol ou d’une hospitalisation).

Les titulaires d’une police d’assurance voyage GPM qui 
sont hospitalisés en raison d’une infection liée à la 
COVID-19 sont couverts comme dans le cas de toute 
autre maladie. Toutefois, cela ne comprend pas l’au-
to-isolation dans un milieu non hospitalier, puisque nos 
polices ne couvrent pas les frais de subsistance supplé-
mentaires (à l’exception de ce qui est fourni dans la 
prestation no 12 pour les repas et l’hébergement).

Est-ce que je peux continuer d’utiliser la poste pour 
envoyer, par exemple, des documents originaux 
concernant une réclamation à MSH International ?

Nos bureaux sont ouverts et nous continuions de recevoir 
du courriel, mais nous vous demandons de bien vouloir 
soumettre vos réclamations et les documents à l’appui 
en ligne ou par courriel.
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Que faire si je suis malade à mon retour au Canada ?

Si vous avez voyagé à l’étranger, ou avez été en contact 
avec une personne qui a fait un tel voyage, nous vous 
recommandons de :

• Rester au domicile et éviter tout contact avec 
d’autres personnes pour 14 jours;

• Communiquer avec l’autorité locale de santé 
publique dans les 24 heures suivant votre arrivée 
au Canada;

• Effectuer un suivi avec votre professionnel de la 
santé.

Si vous avez de la fièvre, une toux ou de la difficulté à 
respirer dans les 14 jours suivant votre retour :

• Appelez votre professionnel de la santé ou l’au-
torité locale de santé publique;

• Communiquez vos symptômes, vos antécé-
dents de voyage liés à des régions faisant l’objet 
d’un avis ou d’une éclosion et tout contact avec 
une personne présentant des symptômes de la 
COVID-19.

• Avisez la clinique ou l’hôpital de votre 
situation. 

• Mentionnez vos symptômes et vos 
antécédents de voyage à l’étranger.

• N’UTILISEZ PAS le transport en com-
mun, d’Uber ni de taxi!

• Portez un masque lors de l’attente ou 
de la réception d’un traitement afin 
d’éviter la propagation de la maladie.

SI VOUS ÊTES MALADE ET AVEZ BESOIN 
DE SOINS MÉDICAUX AU CANADA :

• N’UTILISEZ AUCUN moyen de trans-
port en commun.

• Consultez un médecin immédiatement.

SI VOUS VOUS SENTEZ MALADE AVANT 
VOTRE DÉPART POUR LE CANADA :

• Avisez un agent de bord, un membre 
de l’équipage ou un agent des services 
frontaliers. Cette personne décidera s’il 
est nécessaire d’obtenir une évaluation 
médicale par un agent de quarantaine.

SI VOUS VOUS SENTEZ MALADE EN ROUTE 
VERS LE CANADA OU À L’ARRIVÉE :


